
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



( UPOV) 

0847 

CI XIXI 13 

ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 4 avril 1986 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VFGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Dix-neuvieme session ordinaire 

Geneve, 17.et 18 octobre 1985 

COMPTE RENDU DETAILLE 

adopte par Ie Conseil 

Ouverture de la session 

1. Le Conseil de 1 'Union internationale pour la protection des abtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa dix-neuvieme session ordinaire a Geneve les 17 
et 18 octobre 1985. 

2. La session a ete pres idee par M. J. Rigot (Belgique), President du 
Consei1. 

Le President souhaite 1a bienvenue aux participants, en particulier aux repre
sentants des Etats non membres de 1 'UPOV et des organisations intergouverne
mentales. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

4. Les paragraphes en retrai t sont repris du compte rendu des decisions du 
Consei1 que ce dernier a adopte a sa seance du 18 octobre 1985 (document 
C/XIX/12). 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Conseil adopte l'ordre du Jour tel qu'i1 figure dans Ie document 
C/XIX/1. 

Situation actuelle, problemes qui se posent et progres realises dans les 
domaines legislatif, administratif et technique 

6. Le Consei1 prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre du 
jour. 

Les principales informations fournies sous ce point de I' ordre du jour sont 
consignees ci-apres. 
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a. Exposes par les representants des Etats membres 

7. Afrique du Sud.- La seule modification intervenue dans Ie domaine le0is
latif depuis la derniere session du Consei1 est une augmentation des taxes a 
ccmpter du 1er mai 1985. La 1iste des taxons proteges n'a pas ete augmentee; 
cependant, compte tenu de l'interet croissant pour 1a protection de certaines 
plantes ornementa1es, une extension de la protection sera envisagee des que 
les accords de cooperation en matiere d'examen necessaires auront ete conc1us. 
II est espere que cette condition sera rempIie dans Ie tres proche avenir. 

8. Depuis la derniere session du Consei1, 64 dernandes de protection ont ete 
re9ues (dont 46 en provenance d I autres Etats membres) et 40 ti tres ont ete 
de1ivres (dont 26 a des obtenteurs d'autres Etats membres). 

9. Republique federa1e d'Allemagne.- Le 28 aout 1984, Ie Parlement avait 
approuve l' Acte de 1978 de 1a Convention; en ce moment meme, ii est saisi 
d I un projet de nouvelle loi sur 1a protection des obtentions vegetales, par 
laque11e Ie droit interne sera rendu conforme a l'Acte precite. II est prevu 
que l'instrument de ratification de cet Acte sera depose aupres du Secretaire 
general encore cette annee. 

10. Le projet de loi prevoit aussi une extension genera1e de 1a duree de 1a 
protection de 20 a 25 ans et, dans Ie cas de 1a pomme de terre, des arbres et 
des arbustes, de 25 a 30 ans. En outre, i1 est prevu d'etendre 1a protection 
a quelques nouvelles especes. 

11. L'Office federal des varietes a poursuivi ses negociations avec ses 
homologues des autres Etats membres en vue de l'extension de la cooperation en 
matiere d' examen, sur la base de l' Accord administratif type adopte par Ie 
Consei1 a sa derniere session. Les negociations avec 1es autorites franyaises 
viennent d I aboutir. Selon Ie nouvel accord, une vingtaine d I especes feront 
l'objet d'un examen cooperatif en Repub1ique federale d'A11emagne et une 
vingtaine d f autres especes en France. Pour une vingtaine d' aut res especes 
encore, chacune des parties est convenue de reprendre les resu1tats des examens 
effectues par l' autre. II est prevu que des accords de me me nature seront 
conclus prochainement avec Ie Danemark, les Pays-Bas et Ie Royaume-Uni. 

12. Le nombre annuel de demandes de production manifeste une tres forte 
tendance a 1a hausse : durant l'annee qui s'est terminee Ie 30 juin 1985, 870 
demandes ont ete deposees, contre 771 l'annee precedente et 623 l ' annee 
d'avant. 

13. Belgique.- Le projet de loi portant approbation de l'Acte de 1978 de la 
Convention et portant modification de la loi du 20 mai 1975 sur la protection 
des obtentions vegeta1es sera probablement soumis au Parlement en 1986. 

14. Par un arrete royal en date du 21 mai 1985~ entre en vigueur Ie 19 jui1Iet 
1985, 1a liste des taxons proteges a ete augm~tee de 35 entrees; Ie nombre 
total d'entrees - correspondant a des taxons ailant de la fami11e (les orchi
dacees) a la variete botanique - s'etablit maintenant a 139. Cette extension 
de la protection a pu etre rea1isee grace a la cooperation en matiere d'examen. 

15. S I agissant de l' interet marque par les obtenteurs pour Ie systeme de 1a 
protection des obtentions vegetales, on trouvera des statistiques detail1ees a 
l' annexe II du p("esent compte rendu. On notera que des certificats ont ete 
delivres pour 37 taxons seulement. 
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16. Danemark. - Les travaux de revision de la legislation nationale sur 1a 
protection des obtentions vegeta1es se poursuivent. II n' y a cependant pas 
d'element nouveau a ajouter au rapport qui a ete fait a 1a derniere sessi0n du 
Conseil. La commission chargee de cette revision se reunira encore avant la 
fin de ce mois. 

17. La liste des taxons proteges a ete augmentee a deux reprises Ie 
7 janvier 1985 par l' inclusion d' Aeschynanthus Jack. et Ie 30 juin par celIe 
de Dieffenbachia Schott et d'Exacum spp. L'extension de la protection au 
triticale devrait intervenir prochainement. 

18. Aeschynanthus et Diffenbachia sont examines, l'un par 1a Repub1ique fede
rale d' Allemagne et l' autre par 1a France. Le triticale sera examine par la 
Republique federale d'AlIemagne. Le Danemark a offert aux autres Etats membres 
d'effectuer l'examen des varietes d'Exacum dans Ie cadre de 1a cooperation. 

19. Comme cela a ete mentionne precedemment, les accords de cooperation, en 
matiere d' examen sont en cours de revision et d' adaptation au nouva1 Accord 
type de l' UPOV. Des discussions sont actuellement menees avec les autorites 
de la Repub1ique federa1e d'Al1emagne et de 1a France. La revision des accords 
avec ces pays entrainera aussi des modifications dans les accords avec les 
Pays-Bas et Ie Royaume-Uni, avec 1esque1s, espere-t-on, seront aussi conclus 
des accords fondes sur Ie nouvel Accord type. Enfin, il est prevu de conc1ure 
des accords avec 1es autori tes de la Belgique, de 1a Suede et de la Suisse. 
Il est espere que, malgre la charge de travail des autorites danoises, ces 
accords pourront etre mis au point avant la prochaine session du Conseil. 

20. Cettecharge de travail res sort nettement du tableau suivant : 

1984 1985 
(jusqu' au 8 octobre> 

Hombre de demandes de protection 163 179 
dont : - p1antes agricoles 63 

- plantes fruitieres 2 
- plantes ornementales 108 

Hombre de certificats de1ivres 101 108 
dont : - plantes agricoles 33 

- p1antes fruitieres 2 
- plantes ornementa1es 66 

21. Les autorites danoises ont examine comment repondre au mieux au voeu des 
milieux professionnels, principa1ement du domaine des plantes ornementales, 
que la protection soit etendue a davantage d'especes. A cet egard, Ie probleme 
principal est que ces especes !loi vent etre examinees en serre, ce qui peut 
entrainer des frais pour 1es autorites tres superieurs aux taxes per9ues en 
retour. Le conseil d'administration du Service danois de la recherche phyto
technique, dont fait partie l'OffiGe de la protection des obtentions vegetales, 
a par consequent decide qu' il falla'i t etudier de plus pres Ie systeme d' examen 
des Etats-Unis d'Amerique afin de determiner s'i1 pouvait apporter une solution 
a ce probleme. 
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22. M. Flemming Espenhain a effectue un voyage d'etude d'une duree d'un mois 
aux Etats-Unis d'Amerique, 011 il a pu visiter les offices charges des questions 
de: protection, des organisations professionnelles et desobtenteurs du dOIT,aine 
de l' agricul ture et de l' horticul ture, ainsi que des agences de certification 
des samences. Les principales questions abordees etaient l' examen de la 
distinction, de l'homogeneite et de la stabilite, les ecarts niinimaux entre 
les varietes, les denominations varietales ainsi que les biotechnologies. Un 
rapport est en cours d' elaboration et sera remis au conseil d' administration 
precite. Celui-ci devra decider si Ie rapport doit etre traduit et diffuse. 

23. M. Espenhain remercie M. Schlosser, qui s'etait charge de l'organisation 
du voyage d'etude, ainsi que tous les hates americains qui ont permis que ce 
voyage se fasse et soit instructif. 

24. La question de la protection des obtentions vegetales par Ie systeme par
ticulier ou Ie brevet a aussi ete examinee au Danemark. En outre, a l'univer
site agronomique, les etudiants ont constitue un groupe d' etude sur les ques
tionsconcernant les pays en developpement. Ce groupe vient d' organiser une 
session au cours de laqueUe ont ete abordees les questions de banques de 
genes, de brevets de plantes, d' acti vi tes d' amelioration des plantes par les 
multinationales dans les pays en developpement et de biotechnologies. 

25. Representant Ie Conseil de la protection des obtentions vegetales, 
M. Espenhain a pris part a la session et a fait un expose sur les confli ts 
possibles entre Ie brevet et Ie droit d' obtenteur et sur les consequences de 
la protection des genes par brevets. Le "groupe 'pays en developpement'" 
avait publie auparavant, aussi a titre de base de discussion pour Ie groupe 
d'orateursinvites, un opuscule intitule "jouer avec les semences - jouer avec 
l' avenir". II y a lieu de souligner que Ie groupe avai t permis a M. Espenhain 
de voir Ie manuscrit, ce qui a permis d' eliminer la plupart des erreurs de 
fait concernant la protection des obtentions vegetales. Il y a lieu de 
souligner, en outre, que ce groupe collabore notamment avec la International 
Coalition for Development Action (ICDA). 

26. Le groupe recommande que les questions evoquees ci-dessus soient discutees 
dans les ecoles et qu' elles soient portees aI' attention de la classe poli
tique. On verra si cela sera utile ou si cela aura des consequences nefastes 
lorsque Ie projet de loi revisee sur la protection des obtentions vegetales 
sera soumis au Parlement. 

27. La delegation de la Republigue federale d'Allemagne demande a M. Espenhain 
s'il ne pourrait pas presenter un rapport plus detaille sur son voyage d'etude 
aux Etats-Unis d' Amerique a la prochaine session du Comite technique, etant 
donne que ses conclusions pourraient avoir des consequences sur l'avenir de la 
cooperation internationale en matiere d'examen. M. Espenhain fait savoir qu'il 
demandera a cet effet l' autorisation du conseil d' administration du Service 
danois de la recherche phytotechnique. 

28. Espagne.- Les travaux sur la rev~s~on de la legislation nationale en vue 
de l' adapter aI' Acte de 1978 de la Convention et de modifier Ie bareme des 
taxes se poursui vent. Un groupe de travail comprenant des representants de 
tous les milieux interesses a ete mis en place et un avant-projet est mainte
nant soumis a ce groupe pour examen. 

29. Les ta:xes ont ete augmentees en cours d'annee d'environ 
part, la protection a ete etendue a la laitue, a la luzerne, 
fruitieres de pommier, aux lignees pures de ma1s et au soja. 
taxons proteges comporte maintenant 23 entrees. 

25%. D'autre 
aux varietes 
La liste des 
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30. De janvier a octobre 1985, 120 demandes de protection ont ete re<;:ues 
et 80 titres ont ete delivres, ce qui porte a 326 Ie nombre des titres en 
vigueur. Compte tenu des possibilites offertes par la limitation transitoire 
dei'exigence de nouveaute, il y a eu une augmentation du nombre des demandes 
a la ~uite de l'extension de la protection mentionnee au paragraphe precedent. 

31. S' agissant de la cooperation en matiere d' examen, la situation n' a pas 
evolue : l'examen des varietes est toujours effectue en Espagne. 

32. Etats-Unis d'Amerigue.- S'agissant de la loi sur les brevets de plantes, 
administree par l'Office des brevets et des marques et applicable aux varietes 
multipliees par voie vegetative, un projet de loi vient d'etre introduit en 
vue de I' extension de la protection aux parties de plantes et notamment aux 
fleurs coupees. II est rappele que l'importation de fleurs coupees en prove
nance de pays tiers est un serieux probleme face auquel les obtenteurs titu
laires de brevets sont demunis. II est espere que cette loi sera votee dans 
un avenir proche. 

33. D'autre part, un projet de regles de procedure concernant les denomina
tions varietales ont ete publiees afin de recueillir les observations des 
interesses. Les regles seront mises au point lorsque les observations auront 
ete evaluees. Les regles de prdcedure apportent les complements necessaires a 
l'article 13 de la Convention sur certains points de detail et certains points 
de procedure. 

34. Au cours de l'annee ecoulee, Ie nombre de demandes deposees a ete relati
vement eleve, puisqu' il est monte a 248, c~ntre 185 en moyenne pour les cinq 
annees precedentes. Durant la me me annee, 174 brevets de plantes ont ete 
delivres, c~ntre 168 en moyenne pour les cinq annees precedentes. Un quart 
environ des demandes proviennent de I' etranger, notamment du Royaume-Uni, de 
la Republique federale d'Allemagne et de la France. 

35. L'Office de la protection des obtentions vegetales, qui administre la loi 
sur la protection des obtentions vegetaies applicable aux varietes reproduites 
par voie sexuee, a re<;:u son nouveau systeme informatique en juillet 1984. Le 
reste de I'annee avait ete consacre au transfert des donnees, a leur reorgani
sation et a la formation du personnel, I' examen des demandes n' ayant pas ete 
interrompu pour autant. 

36. Depuis janvier 1985, l' Office s' est particu1ierement attache a mettre a 
jour les dossiers et a instruire 1es demandes en souffrance. II a rattrape 
son retard pour l'orge et la tomate et se concentre maintenant sur Ie ble et 
Ie haricot. Lorsque Ie travail sera acheve sur ces deux especes, tout Ie 
retard sera resorbe, sauf pour quelques especes pour lesquelles il y a une ou 
deux demandes en instance depuis plus de 18 mois. En fait, un certain delai 
est souhaitable car il permet de faire un examen groupe des demandes concernant 
une espece et augmente l'efficacite des examinateurs. 

31. Durant I' annee fiscale 1985, qui s' est terminee au 30 septembre 1985, 
l'Office a re<;:u 219 demandes (contre 157 en 1984), Ie precedent record annuel 
etant battu de 28 unites. Au mois d'avri1, 41 demandes ont ete deposees, ce 
qui constitue aussi un nouveau record. Enfin, 155 certificats ont ete delivres 
en 1985. 

38. ~'augmentation des couts administratifs s' est tradui te par une augmenta
tion des taxes, qui s' elevent depuis decembre 1984 a $ 2.000 au total pour 
l'instruction d'une demande standard. 
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39. La delegation des Pays-Bas fait observer que Ie nombre des demandes 
deposees est beaucoup plus petit pour les Etats-Unis d' Amerique que pour 
certains pays d I Europe. Elle constate aussi que les systemes d' examen sont 
differents des deux cotes de 1 'Atlantique. Elle se demande s'il y a correla
tion entre les deux, par exemple si les pays d'Europe protegent des varietes 
tres similaires et si les ecarts doivent etre plus grands aux Etats-Unis 
d'Amerique. 

40. La delegation des Etats-Unis d'Amerique repcnd que les statistiques sont 
la seule chose qui soit incontestable. La difference peut avoir plusieurs 
causes. II se peut que des conceptions differentes sur les ecarts minimaux 
entre les varietes en soit une, mais la delegation ne peut en dire plus. Meme 
si la question etait soumise a un examen approfondi, il ne serait pas sur que 
l'on debouche sur des conclusions. 

41. En reponse a une question de la delegation de la Belgique, la delegation 
des Etats-Unis d' Amerique souligne que les regles de procedure relatives au 
denominations varietales ne font que fixer une pratique sui vie en la matiere 
depuis que les Etats-Unis d'Amerique ont accepte l'Acte de 1978 de la Conven
tion, en ajoutant quelques details d'ordre administratif. En d'autres termes, 
depuis 1981, il est demande que la denomination varietale apparaisse dans Ie 
titre du brevet. 

42. En reponse a une question de la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne, la delegation des Etats-Unis d'Amerique rappelle que les regles 
precitees sont fondees sur Ie Code international de nomenclature des plantes 
cultivees, que certains peuvent considerer comme plus strict que les regles 
appliquees dans les Etats europeens. 

43. France.- Aucune addition n'a ete faite durant l'annee ecoulee a la liste 
des taxons proteges. L'extension de la protection au brome, au dieffenbachia 
et au lupin blanc, annoncee lors de la derniere session du Conseil est cepen
dant en instance de publication. Une autre extension est aI' etude pour 
repondre a la recommandation formulee par l'UPOV et a des demandes presentees 
au plan national. II y a lieu de tenir compte a cet egard des difficultes qui 
se posent, en particulier lorsque les organismes charges de l'examen atteignent 
une dimension telle qu'un surcroit de travail provoque un surcout tres impor
tant. Cette dimension est quasiment atteinte, ce qui rend la cooperation 
d'autant plus necessaire. 

44. Pour repondre a certaines preoccupations exprimees notamment au cours de 
la deuxieme reunion avec les organisations internationales, la delegation de 
la France souhaite revenir sur quelques particularites de la legislation de ce 
pays. 

i) La reglementation nationale definit pour chaque categorie d' especes 
les elements de la plante sur lesquels porte Ie droit de l'obtenteur. Dans Ie 
cas des plantes ornementales, celui-ci porte aussi sur la fleur coupee et, 
dans Ie cas des plantes fruitieres, sur tout ou partie de la plante destinee a 
l'etablissement de cultures en vue de la production commerciale du fruit. Ce 
systeme donne entiere satisfaction. 

ii) La duree de la protection est de 20 ou de 
la constitution de leurs elements de production. 
d'augmenter cette duree au plan national tant que 
importantes entre les Etats de 1 'Union. 

25 ans selon les especes et 
Il ne paralt pas souhaitable 
subsisteront des divergences 
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iii) Un arrete pris des 1982 a modifie les regles appliquees depuis 1974 en 
matiere de denominations varietales dans Ie sens des Recommandations adoptees 
par Ie Consei1 de l'UPOV. Malgre 1es assouplissements apportes par cette mo
dification, ces reg1es sont jugees encore trop restrictives par les usagers. La 
frequence des 1itiges est e1evee, ce qui ne manque pas de poser des problemes, 
tant aux usagers qu' au Comi te de 1a protection des obtentions ·,egetales. 
Malgre cela, i1 n'est pas dans les intentions de modifier l'arrete en cause. 

45. Par arrete ministeriel du 25 juin 1985, les taxes d'examen ont ete augmen
tees a 2330 francs pour les especes importantes et 1295 francs pour les plantes 
ornementales de jardin ou cUltivees en pot. Par ailleurs, on se demande s'il 
ne conviendrait pas de diminuer la taxe administrative de 350 francs suisses 
fixee au niveau de l'Union pour la transmission d'un rapport d'examen deja 
etabli pour Ie compte d'un autre Etat. 

46. S' agissant de la cooperation en matiere d' examen, la delegation de la 
Republique federale d' Allemagne a deja fait rapport sur l' accord qui vient 
d'etre conclu entre les deux pays (voir au paragraphe 11 ci-dessus). L'accord 
conclu avec la Belgique a ete etendu a cinq autres taxons. 

47. Alors que les accords conclus jusqu'a present par la France Ie sont avec 
des partenaires de l'Europe du Nord, la France a aussi des contacts suivis avec 
ses voisins du Sud, l' Espagne et l' Italie, contacts dont elle est satisfai te. 
Cette situation tient a la situation geographique de la France, laquelle 
entraine des contraintes, mais aussi des satisfactions. L'une de ces dernieres 
est de pouvoir jouer la carte de la cooperation aussi bien avec 1 'Europe 
septentrionale qu'avec 1 'Europe meridionale. 

48. L'activite du Comite de la protection des obtentions vegetales est resumee 
aI' annexe III du present compte rendu sous forme de donnees cumulees. En 
1984, 554 demandes ont ete deposees et 288 certificats delivres. 

49. En reponse a une question de la delegation du Danemark, la delegation de 
la France precise que les reflexions concernant la taxe administrative de 350 
francs suisses per9ue en cas de transmission d'un rapport d'examen sont fondees 
sur Ie fait qu'elle est parfois plus elevee que la taxe d'examen per9ue dans 
certains Etats. Cela constitue donc, a l'evidence, un frein a la cooperation. 
La reflexion n' est pas encore terminee au plan national. Des propositions 
seront faites, s' il y a lieu, mais il semble en tout etat de cause que la 
question doive etre examinee prochainement au niveau de 1 'Union. 

50. Hongrie.- Les autorites competentes ont poursuivi leur effort d'informa
tion du public co~ence lors de l'adhesion de la Hongrie a la Convention UPOV. 
En particulier, l'Introduction generale aux principes directeurs d'examen de 
1 'UPOV a ete publiee en annexe au journal officiel de 1 'Office national des 
inventions et mise a la disposition des obtenteurs. L' examen des varietes 
effectue par l'Institut de la production vegetale et de la certification pour 
les besoins de la protection est fonde sur cette introduction. 

51. L' Insti tut preci te publie maintenant chaque annee la liste des varietes 
protegees dans sa liste des varietes admises a la multiplication. II a aussi 
publie un opuscule sur les principes gene raux regissant les denominations 
varietales, lesquels tiennent compte des recommandations correspondantes de 
l'UPOV. 
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52. En outre, la conduite de l'examen de la distinction, de l'homogeneite et 
de la stabili te des varietes a ete expliquee au moyen d' affiches lors de 
l'exposition nationale de l'agriculture et de l'alimentation. 

53. En 1984 et durant les six premiers mois de 1985, I' Office national des 
inventions a re9u 60 demandes de brevet pour des varietes vegetales, un tiers 
de ces demandes provenant de l'etranger, en particulier des Etats-Unis 
d'Amerique. En 1985, l'Institut de la production vegetale et de la certifica
tion a ete charge d' examiner 38 varietes de 9 especes, a savoir: 15 de 
tournesol, 8 de ma1s, 6 de ble tendre, 1 de ble dur, 2 de luzerne, 3 de lupin, 
1 d'oignon, 1 de sorgho sucre et 1 de digitale. Les varietes sont d'origine 
hongroise (24), americaine (7) et fran9aise (7). 

54. Irlande.- II n'y a eu aucune modification dans la legislation au cours 
de I'annee ecoulee. Cependant, il est prevu d'etendre prochainement Ia 
protection a 11 autres taxons de plantes agricoles. 

55. Un accord de cooperation a ete conclu recemment avec les Pays-Bas; il 
porte sur l'examen de Ia pomme de terre et du ray-grass anglais. 

56. Depuis Ia derniere session du Conseil, 26 demandes de protection ont ete 
re9ues et 29 titres ont ete deIivres pour des varietes de pomme de terre (16), 
d'orge (6), de ble (3), d'avoine (2), de ray-grass hybride (1) et de ray-grass 
d'Italie (1). Jusqu'a present, 211 demandes recevables ont ete deposees et 145 
titres ont ete delivres (16 d'entre eux ayant ete abandonnes ulterieurement). 

57. Israel. - L' annee ecoulee n' a ete marquee d' aucun evenement particulier. 
La protection s' applique actuellement a 75 taxons, mais une extension a un 
autre taxon est en cours. 

58. Au cours de l'annee ecoulee, 124 demandes de protection ont ete deposees, 
dont 73 pour des varietes etrangeres. Des ti tres de protection ont ete 
delivres pour 95 varietes (5 de plantes agricoies ou potageres, 8 de plantes 
fruitieres et 82 de plantes ornementales), dont 74 sont d' origine etrangere. 
Le nombre de titres actuellement en vigueur s'eleve a 266. 

59. Concernant les varietes de plantes ornementales d' origine etrangere, les 
autorites israe1iennes ont continue a fonder leurs decisions sur les resultats 
des examens faits par les autres Etats membres. Les autorites sont cependant 
conscientes des limitations de ce systeme en raison des differences de niveau 
d'expression des caracteres dues, semble-t-i1, aux conditions climatiques et a 
l'intensite lumineuse. Ces limitations imposent un nouvel examen, d'une duree 
d'un an, sous les conditions locales. En ce qui concerne les varietes origi
naires des Etats-Unis d'Amerique, les autorites israeliennes doivent proceder 
a un examen complet, comme pour les varietes locales, compte tenu du systeme 
d'examen different adopte par les Etats-Unis d'Amerique. 

60. Italie.- La loi de ratification de l'Acte de 1978 de la Convention vient 
d' etre approuvee par Ie Parlement et devrai t etre publiee prochainement dans 
Ie journal officiel. Cette loi modifie aussi la loi concernant Ia protection 
des obtentions vegetales. En particulier, elle etend Ia possibilite de prevoir 
la protection a tous les types de plantes, donc aussi aux algues, aux champi
gnons et aux bacteries, a la seule condition qu'elles soient selectionnees a 
des fins agricoles ou industrielles. Elle modifie aussi les taxes d' examen, 
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61. La Commission consultative pour l'examen technique des varietes, instituee 
dans Ie cadre du Ministere de l' agriculture et des forets, a poursuivi ses 
travaux et a rendu des avis favorables pour 109 varietes de plantes potageres, 
9 varietes d'arbres fruitiers, 7 varietes d'arbres forestiers et 212 varietes 
de plantes ornementales. L' Office des brevets et des marques a aussi repris 
son activite et a delivre ces quinze derniers mois 87 brevets pour les especes 
suivantes (les chiffres entre parentheses correspondent au nombre total de 
brevets deli vres pour I' espece concernee) : oeillet : 45 (79), rosier 13 
(l6), riz : 9 (l8), fraisier : 6 (6), ble tendre : 5 (18), ble dur : 4 (4), 
orge: 2 (9), luzerne: 1 (1), pecher : 1 (1), pommier: 1 (1), peuplier 
(7). Le nombre total de brevets de varietes s'e1eve maintentant a 160. 

62. Enfin, l' Office des brevets examine actuellement un projet d' informati
sation. 

63. En reponse a une question de la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne, la delegation de l'Italie confirme que les autorites de ce pays 
n' ont pas conclu d' accords de cooperation en matiere d' examen avec d' autres 
Etats membres. A sa connaissance, cela est une question de taxes. Des accords 
seront cependant conclus a l'avenir et il sera alors possible de reprendre les 
resultats des examens effectues par d'autres Etats membres. 

64. Japon.- Le 1er octobre 1985, Ie reglement d'execution de la loi sur les 
semences et plants a ete mOdifie en vue de l'extension de la protection a 37 
autres taxons. Cette extension prendra effet au ler decembre 1985. 

65. Le Ministere de I' agriculture, des forets et de la peche ne dispose pas 
d'assez de champs d'experimentation et beaucoup d'examens doivent de ce fait 
etre effectues aupres des divers instituts des gouvernements prefectoraux. II 
est maintenant envisage de creer un nouvel institut, qui pourrait s I appeler 
"Centre des ressources genetiques, des semences et des plants", en reorganisant 
plusieurs instituts nationaux. Ce nouvel institut devrait etre charge de 
l'examen des varietes aux fins de la protection des obtentions vegetales. II 
devrait aussi servir de support a la cooperation en matiere d'examen, dont les 
autorites pensent qu'elle sera realisee dans un avenir proche. A cet effet, 
les autorites etudient les systemes d'examen des autres Etats membres afin de 
mettre Ie leur en conformite. 

66. Les travaux d'etablissement de principes directeurs d'examen se poursui
vent: 165 documents de ce genre ont ete adoptes jusqu'a present et 31 sont en 
preparation. D'autre part, Ie projet concernant la mise au point de methodes 
objecti ves de determination de caracteres tels que l' odeur et la saveur est 
entre dans sa troisieme annee. Des varietes de piment fort, de the, de rose, 
de vigne et d' ail ont deja ete examinees au moyen de la chromatographie en 
phase gazeuse, mais la methode doit encore etre perfectionnee avant d' etre 
utilisee comme test de routine. Par ailleurs, on etudie actuellement les 
constituants du parfum de la giroflee et de la saveur de l'oignon. 

67. Nouvelle-Zelande.- Depuis 1981, des efforts importants ont ete deployes 
pour corriger certains defauts de la legislation sur la protection des obten
tions vegetales maintenant en vigueur depuis 12 ans. Deux projets de loi ont 
ete soumis au Parlement mais, bien que les deux grands partis appuient Ie 
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principe de la protection des obtentions vegetales, ils n'ont pas abouti pour 
des raisons politiques. Un troisieme projet vient d'etre soumis au Parlement 
Ie 3 juillet de cette annee. Le projet a ete renvoye a un comite special qui 
vien~ de terminer, au debut de ce mois, 1 'audition de 25 organisations inte
ressees. 

68. L'introduction du projet de loi a c01ncide avec la premiere diffusion d'un 
documentai re sur divers aspects de la question des semences, inti tule "The 
neglected miracle". Cette diffusion a fait naltre un petit courant d'opinions 
defavorables a la protection. 

69. Certains groupements ont allegue que la protection des obtentions vege
tales menace la flore indigene. On peut rappeler que celle-ci est tout a fait 
unique en raison de l' isolement geographique du pays. Des especes inconnues 
sont encore decouvertes par les botanistes; les "ecologistes" ont exprime la 
crainte que ces decouvertes ne fussent menacees si elles devaient faire l'objet 
d'une protection des obtentions vegetales. II a ete suggere que la protection 
ne devrait pas s'appliquer aux plantes indigenes ou, a defaut, aux decouvertes. 

70. L~ projet de loi prevoit un delai de trois ans "de droits exclusifs", a 
compter de la delivrance du titre de protection, pendant lequel une licence 
obligatoire ne peut pas etre delivree. Cette proposition a suscite des reac
tions tres vives, les unes en faveur et les autres c~ntre. 

71. La loi s'applique actuellement a tous les types de plantes, a l'exception 
des algues, des champignons et des bacteries. II a ete demande dans plusieurs 
interventions que la nouvelle loi devrait etre redigee de telle maniere qu'elle 
laisse ouverte la possibilite d'etendre la protection aux varietes de champi
gnons et de bacteries si Ie besoin s'en faisait sentir. 

72. Durant l'annee ecoulee, les taxes ont ete augmentees d'environ 36%. 

73. Pour la premiere fois, les autorites neo-zelandaises envisagent de fonder 
une decision sur un rapport d'examen fourni par un autre Etat membre, a savoir 
les Pays-Bas pour une variete d'alstroemere. 

74. Le volume des activitE3s de 1 'Office des varietes vegetales pendant la 
periode du 1er octobre 1984 au 30 septembre 1985 est resume dans Ie tableau 
suivant 

Demandes Titres Titres 
re9ues delivres en vigueur 

Plantes "agricoles" 16 4 56 
Plantes fourrageres 2 9 10 
Plantes ornementales 42 19 131 
Plantes fruitieres 12 4 25 

TOT A L 72 36 222 
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Il convient de signaler que durant cette periode, des demandes ont ete depo
sees pour la premiere fois pour les especes suivantes : gingembre, sainfoin 
d'Espagne, seigle, actinidia, groseillier, kaki, alstroemere, camelia, 
iminortelle et waratah (Telopea speciosissima). 

75. Pays-Bas.- Les Pays-Bas suivent avec grand interet Ie progres des 
techniques qui permettent une modification directe du patrimoine genetique. 
Ces techniques, appliquees aux plantes, constituent un mode fondamental de 
creation varietale. Selon certains, celle-ci est a I' aube d' une nouvelle 
ere. II faut cependant se souvenir que ces nouvelles techniques peuvent avoir 
des consequences sur la disponibilite des plantes et la protection juridique 
de I' obtenteur. Leur introduction, realisee ou esperee pour demain, peut 
exiger une modification de la legislation. 

76. En particulier, l'amelioration des techniques de multiplication, qui rend 
possible la production de plants sur I' exploitation, est un aspect important 
de la question que les Pays-Bas examinent attentivement. Cette question 
eclaire. d'un jour nouveau celIe de l'etendue souhaitable de la protection. 

77. Evidemment, les Pays-Bas accueilleront aussi avec interet une opinion 
formee au plan international en ce qui concerne cette evolution, opinion qui 
pourrait bien voir Ie jour dans Ie cadre de l'UPOV. 

78. Dans ce contexte, il convient de mentionner aussi que la traduction 
anglaise du rapport sur "les droi ts issus des certificats d' obtention vegetale 
et des brevets en relation avec Ie genie genetique vegetal" a ete publiee et 
diffusee. 

79. Les Pays-Bas envisagent de modifier la disposition relative a la nouveaute 
conformement au nouveau texte de l'article 6.I)b) et d'introduire une limita
tion transitoire de l'exigence de nouveaute conformement a l'article 38 de 
l'Acte de 1978 de 1a Convention. 

80. S'agissant de la cooperation en matiere d'examen, il a deja ete fait 
rapport sur I' accord conclu avec l'Irlande (voir au paragraphe 55 ci-dessus). 
Les Pays-Bas sont convaincus que de grands progres seront aussi faits sur la 
base de I' Accord type que Ie Conseil a adopte a sa derniere session. En 
exprimant leur volonte d' accepter les resul tats des examens de leurs parte
naires, les Etats participant au systeme de cooperation pourront atteindre une 
plus grande efficacite; bien plus important encore est Ie fait que l'on peut 
prevoir une meilleure harmonisation des methodes d' examen et d' interpretation 
de leurs resultats. 

81. A ce stade, il convient de souligner la relation entre la cooperation en 
matiere d' examen et I' extension de la liste neerlandaise des taxons proteges. 
La procedure a ete mise en route pour etendre la protection a quelque 35 
taxons. Cette extension devrait entrer en vigueur au milieu de l'annee 
prochaine. 

82. Enfin, en 1984, 918 demandes de protection ont ete deposees et 316 titres 
ont ete delivres (60 pour des varietes de plantes agricoles, 43 pour des 
varietes de plantes potage res et fruitieres et 213 pour des varietes de plantes 
ornementales). A la fin de 1984, 2198 varietes etaient protegees. 
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83. Royaume-Uni. - Le systeme de la protection des obtentions vegetales n I a 
pas subi de modification majeure au cours de l' annee ecoulee. On notera 
cependant que Ie bareme des taxes a ete revise et simplifie. 

84. La protection a aussi ete etendue a : Choysia; 
Epiphyllopsis, Rhipsalidopsis, Schlumbergera et leurs 
pulcherrima; Gerbera; Nerine; ainsi qu'a l'ensemble du 

Crocosmia; Curtonus; 
hybrides; Euphorbia 
genre Rubus. 

85. D'une fa90n generale, Ie systeme de la protection des obtentions vegetales 
reste soumis a de lourdes contraintes, particulierement dans Ie domaine agri
cole, et les capacitesd' examen sont utilisees au maximum, dans un climat de 
rigueur budgetaire et d'augmentation des couts. C'est dans ce climat que Ie 
Royaume-Uni souhaite prendre part aussi activement que possible au systeme de 
cooperation, notamment afin de reduire les couts. Des discussions tres 
fructueuses ont ete menees avec la Republique federale d' Allemagne et les 
Pays-Bas, et l'attention se porte maintenant sur la revision des accords bila
teraux conclus avec ces pays. Des discussions seront entamees avec d'autres 
pays, principalement Ie Danemark et la France, encore avant la fin de l'annee 
en cour.s ou au debut de l'annee prochaine. 

86. S'agissant du genie genetique et de ses incidences sur la protection des 
obtentions vegetales et Ie brevet, 1 'Office de la protection des obtentions 
vegetales a pris des initiatives en vue d'ameliorer les relations avec l'Office 
des brevets du Royaume-Uni, afin qu'il y ait une comprehension mutuelle. 

87. Enfin, au cours de l'annee ecoulee, 370 demandes ont ete deposees et 278 
titre de protection ont ete delivres. Il est prevu que 850 varietes seront 
examinees en 1985, dont 210 pour Ie compte d'autres Etats membres. 

88. Suede.- La legislation n'a pas ete modifiee au cours de l'annee ecoulee, 
mis a part une extension de la protection au triticale. 

89. S'agissant des incidences du genie genetique, il est espere qu'il yaura 
dans Ie proche avenir des discussions en Suede entre l'industrie et les autori
tes competentes en matiere de protection des obtentions vegetales et de brevet. 
II est aussi espere que la motion adoptee par Ie Conseil d'administration des 
banques de genes nordiques sera soumise au Parlement et qu'il y aura un groupe 
de travail en Suede, puis au ni veau des pays nordiques, pour examiner ces 
questions tres delicates. Le texte de cette motion est Ie suivant : 

liNe pouvant denier qu'il serait peut-etre legitime d'assurer une 
remuneration appropriee a une entreprise qui a cree un nouveau gene 
precieux au moyen de la biotechnologie, Ie conseil d'administration 
recommande que les problemes soul eves fassent l' objet d' une etude 
approfondie, de preference a l' echelon international si possible, 
portant sur les moyens de garantir a des personnes autres que Ie 
titulaire du brevet Ie droit d'utiliser Ie materiel vegetal cree par 
la voie du genie genetique aux fins de nouvelles selections et 
d' autres acti vi tes que la Convention de l' UPOV autorise et, en 
outre, d' assurer une remuneration appropriee a l' entreprise consi
deree. II 

90. Au cours de l'annee derniere, 47 demandes ant ete deposees et 21 titres 
de protection ont ete delivres. A la fin de cette annee, 182 titres etaient 
en vigueur. Un tiers d' entre eux se rapporte a des varietes de plantes 
ornementales d'origine etrangere. 
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91. Suisse. - Au cours de l' annee ecou1ee, 1es evenements et la situation 
n' ont pas ete tres favorables en Suisse pour la protection des obtentions 
vegetales. 

92. En septembre, M. Roger Kampf est decede subitement. M. Kampf etait chef 
de section au Bureau de 1a propriete intel1ectue1le et a participe a la Confe
rence diplomatique de 1978 ainsi qU'a de nombreuses reunions du Comite adminis
tratif et juridique, lorsque les questions trai tees portaient aussi sur les 
brevets et les marques. Le Bureau suisse de 1a protection des varietes vient 
de perdre un conseiller tres competent, et les milieux de l'UPOV un ami. 

93. A la derniere session du Conseil, il a ete fait part d'un projet de 
modification de 1a loi ayant pour effet d'etendre la protection a la multipli
cation d' une variete protegee de plantes fruitieres pour les propres besoins 
du multiplicateur. Ce projet a franchi toutes les etapes de la procedure 
administrative sans probleme, mais s'est heurte a celui du programme de travail 
tres charge du Par1ement. Il semble que l' on doive repousser a la prochaine 
legislature, c' est-a-dire a 1988 au plus tot, la procedure de consultation 
extern~ et d'approbation parlementaire. 

94. L' extension de la protection ad' autres taxons n' a encore jamais pose 
autant de difficultes. Le probleme se pose principalement pour les plantes 
ornementales et a pour source principa1e, apparemment, Ie gel des effectifs. 
II faudra par consequent trouver d'autres moyens pour parvenir au but. Cepen
dant, d' apres l' etat actuel des discussions, il semble peu probable que la 
protection soit etendue a la bette a cotes. Par contre, la section fruitiere 
de la Station federale de recherches agronomiques de Wadenswil manifeste un 
interet pour la protection de l'actinidia, avec Ie renouvellement de l'assorti
ment varietal en vue. En outre, la liste des plantes ornementales a proteger 
pourrait etre augmentee d'Exacum. 

95. L'evolution du volume des activites du Bureau de la protection des varie
tes fait I' objet du tableau figurant a I' annexe IV du present compte rendu. 
En bref, au 7 octobre 1985, il a re9u 301 demandes au total, dont 20 ont ete 
rejetees ou retirees. A 1a meme date 172 varietes etaient protegees et 28 
titres de protection avaient ete abandonnes. 

b. Exposes par les representants des Etats non membres 

96. Argentine.- L'Argentine dispose d'une loi sur 1a protection des obten
tions vegetales et etudie la possibilite d'adherer a l'UPOV prochainement. 

97. Un seminaire sera organise a Buenos Aires en decembre prochain sur la 
protection des obtentions vegetales et les questions de semences. Les autori
tes argentines souhaitent vivement pouvoir beneficier de la cooperation de 
l'UPOV. 

98. Finlande. - L' opportuni te de la protection des obtentions vegeta1es dans 
Ie cadre d'un accord international a ete examinee entre 1973 et 1977. E11e a 
abouti a une loi destinee a promouvoir l'amelioration des plantes, adoptee en 
1978. Celle-ci n' est pas conforme aux principes enonces dans la Convention 
UPOV. En effet, elle prevoit la perception d'une taxe sur les semences 
commercialisees, dans Ie cas des principa1es plantes agricoles. Le montant de 
cette taxe est fixe par la loi. Ce mont ant a ete revise en 1983. Les sommes 
collectees par la Station d' Etat pour les essais de semences sont reparties 
entre les obtenteurs. 
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99. Les taxes per9ues sur les varietes etrangeres sont versees a leurs obten
teurs s'il y a reciprocite en la matiere entre la Finlande et l'Etat dont ils 
sont ressortissants. II en a ete paye a des obtenteurs danois, neerlandais, 
sU3dois et, depuis cette annee, norvegiens. 

100. II Y a lieu de mentionner dans ce contexte qu'il existeen Finlande, 
depuis 1975, un systeme de certification des semences qui tient aussi compte 
des interets des obtenteurs, dans la me sure ou la production de semences d'une 
variete doit etre fondee sur des semences de l'obtenteur. 

101. Recemment, 1 I interet pour la protection conformement aux principes de 
l'UPOV a ete relance. La Finlande continuera d'examiner sa position a cet 
egard. 

102. Grece.- Le Parlement de la Grece a vote une nouvelle loi sur les semences 
et les plants qui a ete publiee au journal officiel Ie 26 septembre 1985. 
Cette loi prevoi t aussi la protection des obtentions vegetales; de ce point 
de vue, elle est conforme a la Convention UPOV car elle a ete fondee sur la Loi 
type de l'UPOV et les remarques du Bureau de 1 I Union faites sur Ie projet de 
loi ont ete prises en compte. 

103. Les. reglements d' application et les infrastructures administrati ves et 
techniques seront mis en place au debut de l'annee prochaine. II est espere 
qu'a la fin de celle-ci, la Grece presentera sa demande d'adhesion a l'Union. 

104. Maroc.- Le Maroc dispose d I une legislation sur les semences et plants, 
et notamment d'un catalogue officiel des varietes. II examine actuellement la 
possibilite de completer cette legislation, ce qui est d I autant plus souhai
table que ce pays entretient des echanges avec de nombreux pays, en particulier 
avec la Communaute economique europeenne, avec laquelle il est tres lie. 

105. Cette etude necessite beaucoup de reflexion car la situation pratique est 
quelque peu complexe. Il existe au Maroc des varietes appartenant a des 
societes privees, marocaines ou etrangeres, surtout europeennes, instal lees au 
Maroc. Ces varietes appartiennent principalement aux especes maralcheres, 
ornementales, sucrieres et oleagineuses. II existe aussi des varietes obtenues 
par des organismes nationaux de recherches, en particulier par 1 I Institut 
national de recherches agronomiques. II s I agit principalement de varietes 
cerealieres. Etant donne que Ie secteur cerealier est prioritaire au Maroc, 
un effort particulier a ete fait ces dernieres annees en matiere d'amelioration 
des plantes et, en moyenne, cinq a six varietes nouvelles de ble dur, de ble 
tendre, d I orge et de mals sont diffusees chaque annee. Quelques varietes 
fourrageres ont aussi ete obtenues par 1 I INRA, notamment un lupin doux qui 
semble beaucoup interesser quelques Etats europeens. 

106. La reflexion sur la legislation porteaussi sur les possibilites d'amelio
rer cette situation. La participation du Maroc aux reunions de l'UPOV en,tant 
qu'Etat observateur et les conseils que l'UPOV pourra au besoin fournir s~ront 
utiles pour la mise en place rapide de la protection des obtentions vegetales. 
Neanmoins, celle-ci aura peut-etre des caracteristiques particulieres en 
fonction des realites marocaines. :::.~ 

107. Norvege.- S'agissant de la protection des obtentions vegetales, il n'ya 
pas eu d I evenement nouveau en Norvege depuis la derniere session du Conseil. 
Cependant, un systeme de taxes analogue a celui de la Finlande (voir au para
graphe 98 ci-dessus) a ete introduit Ie ler juillet de cette annee. 
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108. Pologne. - Pendant l' annee ecou1ee, beaucoup de temps a ete consacre a 
l' elaboration du proj et de loi trai tant de tous les problemes de semences, y 
compris la protection des obtentions vegetales. Un projet a ete accepte par 
tons 1es ministeres interesses. Actue11ement, Ie Bureau juridique du Conseil 
des ministres prepare, en cooperation avec Ie Ministere de l'agriculture etde 
l' economie alimentaire, 1a forme juridique finale du projet en vue de sa 
presentation au Conseil des ministres. 11 est espere que Ie projet de 10i 
sera presente par Ie Gouvernement a 1a Diete au printemps de 1986. 

109. Tous les services interesses se sont accordes pour respecter les regles 
et principes de la Convention UPOV dans Ie projet de loi, qui doit creer la 
base juridique permettant a la Pologne d' adherer aI' UPOV. Les autori tes 
polonaises apprecient 1a cooperation internationale dans Ie cadre de l'UPOV et 
voient un grand interet dans l'adhesion de la Pologne a cette organisation. 

110. Le President prend note avec plaisir des progres realises par la Pologne 
et forme Ie voeu que la delegation de ce pays quittera prochainement son siege 
d'observateur pour celui de membre a part entiere de l'UPOV. 

c. Exposes par les representants des organisations 

Ill. Communautes europeennes.- Concernant l'introduction d'un systeme 
europeen/communautaire de protection des obtentions vegetales, la Commission 
des Communautes europeennes continue de prendre les mesures necessaires. On 
peut s'attendre qu'un avant-projet soit diffuse en 1986 et que la procedure de 
consultation puisse alors etre mise en route. 

112. Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1 'agriculture 
(FAO).- Les activites de la FAO dans Ie domaine des varietes et des semences 
sont tres diverses. En premier lieu, la question de la protection des obten
tions vegetales et des brevets est examinee attentivement par la FAO. En 
particulier, la FAO examine un certain nombre de lois nationales sur les 
semences et des fonctionnaires de la FAO ont eu des discussions a ce sujet 
avec des autorites nationales et des organisations internationales, dont 
l'UPOV. 

113. La question du genie genetique et de son utilisation en amelioration des 
plantes et en production des semences et plants a egalement ete abordee. Des 
etudes ont ete entamees et des principes directeurs ont deja ete publies, 
notamment sur la micropropagation de la pomme de terre, ou sont en cours de 
realisation comme pour la patate douce. 

114. La FAO est en train d' elaborer un nouveau systeme de controle de la 
qualite des semences du fait qu'e11e avait des difficultes a utiliser dans 
l'aide aux pays en developpement les systemes en vigueur aux Etats-Unis 
d' Amerique et en Europe. Le nouveau systeme est fonde sur des descriptions 
varietales reconnues, des criteres officiels en particulier pour la purete, et 
une declaration par Ie producteur quant a la qualite d~ la semence. 

115. S'agissant des ressources genetiques, i1 est rappele que la Conference de 
la FAO a adopte la Resolution 8/83, contenant un engag€ment international, et 
Ie Conseil de la FAO la Resolution 1/85, concernant la Commission des 
ressources phytogenetiques. Depuis la premiere sessioh de la Commission, et 
en reponse aux lettres circulaires du Directeur generalqe 1a FAO en date des 
22 fevrier et 6 avril 1984, 76 Etats membres ont fait part de leur adhesion ou 
de leur appui aI' engagement. Des 13 Etats non membres, seuls trois ont 
repondu jusqu'a present. D'autre part, Ie nombre des membres de la Commission 
a augmente de 67 a 77. 
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116. Conformement aux reconunandations de la Conunission, un groupe de travail 
comprenant 23 membres a ete mis en place pour assurer le suivi de l'application 
du progranune de travail de la Conunission et pour traiter toute autre question 
rertvoyee a lui par la Conunission. Le groupe de travail se reunira les 17 et 
18 avril prochains pour passer en revue les activites en cours. 

117. En outre, afinde mettre en route les activites decoulant des recommanda
tions de la Conunission, un groupe de travail a ete etabli au sein du secreta
riat et a conunence' ses travaux. A cet egard, il convient de relever plus 
particulierement les questions juridiques concernant l' echange de ressources 
phytogenetiques in situ et ex situ, la question de la participation des Etats 
non membres aux travaux de la Conunission et les questions liees a la recherche, 
la conservation in situ, les systemes d'information et la formation. 

d. Documents du Bureau de l'Union 

118. Le Conseil prend note du contenu des documents C/XIX/5, 6, 7 et 8. 

119. Il. est signale que par suite de l' extension de l' accord de cooperation 
conclu entre la Belgique et les Pays-Bas, les parentheses entourant la mention 
BE devraient etre suprimees dans les entrees suivantes: 16 (Anthurium), 
55 (Cynosurus cristatus), 70 (Festuca ovina), 81 (Hippeastrum), 85 (Hyacinthus 
orientalis), 134 a 137 (Poa). 

120. Concernant le document C/XIX/6, les modifications suivantes sont a appor
ter dans la colonne GB : 

i) Entree No 326 (Erica gracilis) : supprimer "X2" ; 

ii) Entree No 368 (Fuchsia magellanica) : ajouter "Munz" 
, 

apres " (Ruiz et 
Pav.)"; 

iii) Entree No 532 (Monarda) : remplacer "X2" par "Xl"; 

iv) Entree No 706 (Pulsatilla) : remplacer "X2" par "Xl"; 

v) Entree No 796 (Spartium) : remplacer "Xl" par "X2" . 

121. S' agissantdu document C/XIX/8, il est enfin signale que les statistiques 
pour l'Italie sont depassees. Les statistiques a jour figurent au paragraphe 
61 ci-dessus. 

Compte rendu du President sur les travaux des trente et 
. , 

un~eme et trente-
deuxieme sessions du Comite consultatif 

122. Le Conseil prend note du rapport sur les travaux de la trente et unieme 
session du Comite consultatif figurant au paragraphe 2 du document 
C/XIX/2 Add. ainsi que du rapport verbal du President sur les travaux des 
trente et unieme et trente-deuxieme sessions. 
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Rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 1984 et durant 
les neuf premiers mois de 1985 

123. Le Conseil approuve a I' unanimi te Ie rapport du Secretaire general figu
rant dans Ie document C/XIX/2 et dans son additif (document C/XIX/2 Add.). 

Rapport du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l'Union en 1984 

124. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport du Secretaire general 
figurant dans Ie document C/XIX/3. 

Presentation du rapport concernant la verification des comptes de l'annee 1984 

125. Le Conseil prend note du rapport figurant a l'annexe B du document C/XIX/3 
et approuve les comptes de 1 'Union pour l'exercice 1984. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridigue 

126. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite administratif et juridique et de son sous-groupe 
"biotechnologie" figurant dans Ie document C/XIX/9. I1 prend note, en 
outre, des rapports verbaux presentespar les presidents du Comi te admi
nistratif et juridique et du sous-groupe "biotechnologie". 

127. Dans son rapport verbal , Ie President du sous-groupe fait savoir que 
celui-ci s' est reuni la veille. I1 n' a pas pu tirer de conclusions defini
tives, d' une part en raison de la complexite du probleme, d' autre part du fait 
que la legislation et surtout la jurisprudence ne sont pas encore tres precises 
et enfin du fait que les organisations internationales venaient tout juste de 
presenter leurs opinions. 

128. Plusieurs documents ont ete remis au Bureau de 1 'Union, qui a ete charge 
de rediger un avant-projet. Aucun delai n'a ete fixe a cet egard etant donne 
l'ampleur de la tache. II a ete convenu que deux domaines devraient etre plus 
particulierement explores: la protection des genes et la protection des 
methodes. 

129. Le President du sous-groupe termine son rapport sur 1es evenements les 
plus recents en soulignant que de nombreux problemes ont ete soul eves , mais 
qu'ils se rapportent presque exclusivement au domaine du brevet. 

130. Le Conseil prend egalement note, en l'approuvant, du programme des travaux 
futurs du Comite et du sous-groupe decrit dans Ie document C/XIX/9. 

131. Apres un debat approfondi, Ie Conseil approuve les propositions du Secre
tair~ general tendant a ce que l'UPOV et l'OMPI convoquent conjointement 
et s~r un pied d'egalite, Ie 10 janvier 1986, une reunion avec les organi
sations internationales non gouvernementales representant aussi bien les 
professionnels de 1 'amelioration des plantes que ceux des brevets et a ce 
que le'Bureau de l'Union etablisse un document exposant les avantages du 
system~ de la protection des obtentions vegetales sur lequel puissent etre 
fondes les debats de cette reunion. Les decisions concernant d' autres 
points d~ detail sont renvoyees au Comite consultatif. 
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Etat d' avancement des travaux du Comite technique et des groupes de travail 
technigues 

132. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite technique et des groupes de travail techniques figurant 
dans Ie document C/XIX/I0. II prend note, en outre, du rapport verbal 
presente par Ie President du Comite technique. 

133. II prend egalement note, en l'approuvant, du programme des travaux futurs 
de ces organes decrit dans Ie document precite. 

l34. II confirme aussi que des experts d' organisations non gouvernementales 
peuvent toujours etre invites a suivre une partie des sessions des groupes 
de travail techniques. 

Rapport du President sur la deuxieme reunion avec les organisations interna
tionales 

135. De" fac;on generale Ie President rappeUe que l'UPOV se doit d'avoir des 
relations suivies avec les organisations internationales non gouvernementales 
qui representent les utilisateurs du systeme de la protection des obtentions 
vegetales. La majorite des Etats membres preferent que l'essentiel des travaux 
de l'UPOV se deroule en l'absence de ces organisations; c'est pour cette 
raison qu' a ete retenue la formule des reunions periodiques pour connaltre 
l'avis des utilisateurs sur les problemes du moment ainsi que sur les disposi
tions prises ou envisagees par l'UPOV. 

136. La deuxieme reunion avec les organisations internationales a eu lieu 
Ie 15 et dans la matinee du 16 octobre 1985. Le Secretaire general adjoint a 
fait un rapport sur les faits nouveaux intervenus depuis la reunion precedente. 
II s'est ensuivi un bref debat sur les Recommandations de l'UPOV relatives aux 
denominations varietales, au terme duguel il a ete propose de convoquer une 
reunion entre experts gouvernementaux et experts des organisations au debut de 
l'annee prochaine afin d'examiner les dispositions qui posent probleme selon 
certaines organisations. 

137. A la demande des organisations internationales, la question des ecarts 
minimaux entre les varietes a ete abordee. Les points de vue emis etaient 
tres divers mais toutes les organisations s' accordent pour souhai ter que les 
ecarts minimaux ne soient pas diminues. Certaines souhaitent me me des ecarts 
plus grands. II a aussi ete propose que l'on tienne compte non pas seulement 
des differences, mais a la fois des similitudes et des differences. II a 
enfin ete rappele que cette question doit etre traitee espece par espece et 
que dans certains cas il appartient aux experts de l' espece en cause de 
trancher. 

138. S' agissant de la cooperation internationale en matiere d' examen, toutes 
les organisations se sont prononcees, mais avec plus ou moins de vigueur, en 
faveur de c~tte cooperation. II a ete indique que dans certains cas il 
faudrait plusieurs lieux d'examen, par exemple un pour l'Europe du Nord et un 
autre pour l' Europe du Sud. Enfin, Ie President fait remarquer que si les 
organisations:souhaitent la cooperation, on constate dans la pratique que les 
obtenteurs ne~sont pas toujours disposes a accepter que leurs varietes soient 
examinees a l'etranger. 

139. Le point suivant de l'ordre du jour etait l'application de la Convention 
aux genres et especes botaniques. Les organisations sont en faveur de l'appli
cation la plus large. Plus specif iquement, elles souhai tent que lorsqu' une 
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espece est protegee dans un Etat membre, e11e Ie devienne aussi dans les autres 
et que lorsqu'une espece s'est revelee interessante pour les obtenteurs, elle 
soit protegee. Le President ajoute que l'UPOV a fait des efforts considerables 
dans ce domaine, grace a la cooperation en matiere d'examen. 

140. La question de la protection des resultats des travaux en matiere de 
biotechnologie a ete tres longuement debattue. Le President se borne a 
constater que les organisations d'obtenteurs n'ont pas encore, semble-t-il, de 
positions bien precises et bien fixees en cette matiere. Par contre, on a pu 
constater que personne ne contestait Ie role important que joue la protection 
des obtentions vegetales. Il semblerait que Ie brevet doive faire irruption 
dans Ie domaine vegetal; certains souhaiteraient que les deux types de protec
tion cohabitent et meme que l'obtenteur ait Ie choix. Mais ce sont la des 
points qui doivent encore etre eclaircis. 

141. Enfin, les organisations ont souhai te que la protection conferee selon 
certaines legislations nationales sur la protection des obtentions vegetales 
soit etendue pour couvrir des domaines qui echappent aujourd'hui a l'obtenteur. 
Un exemple cite a ete celui de la micropropagation et de son utilisation par 
un producteur de fruits ou de legumes qui, a partir d' un seul plant achete et 
multiplie par micropropagation, pourrait installer un verger conunercial sans 
avoir eua acqui tter des droits, sauf pour Ie seul plant de depart. 

142. Le President termine en soulignant que la reunion a ete extremement utile 
et que ce genre de rencontres est indispensable aussi longtemps que les comites 
de l'UPOV travailleront sans la presence ou la participation des organisations. 
Il appartient maintenant aces comites de faire I' analyse des resultats de 
cette reunion. 

143. Le Conseil prend note du rapport verbal du President sur les debats de la 
deuxieme reunion avec les organisations internationales. 

144. La delegation de la France, s'exprimant au nom de toutes les delegations, 
fait part de sa satisfaction sur la fa<;:on dont ont ete diriges les debats par 
les divers presidents. Elle ajoute qu'a son avis, les problemes ont ete mieux 
per<;:us cette fois-ci aussi bien du cote des Etats membres que des organisa
tions, et que les deux parties ont conscience que l'on est arrive a un tournant 
dans l'histoire de l'UPOV. 

Examen et approbation du progranune et du budget de l'Union pour I' exercice 
biennal 1986-1987 

145. Le debat se deroule sur la base du document C/XIX/4 et sur des extraits 
de ce document modifies conformement aux recommandations du Comite consul
tatif. Les modifications qui restent valables sont les suivantes : 

i) Trai tements et depenses communes de personnel: Le credit de 
2.307. 000 francs suisses est redui t de 40. 000 francs suisses et fixe a 
2.267, 000 francs suisses, Ie pourcentage d' augmentation pour I' exercice 
biennal etant ainsi ramene de 11,1% a 9,1%; 

ii:.)" Voyages officiels : A la page 8, Ie credit de 84. 000 francs 
suisse-s' prevu sous la rubrique "Missions generales" est ramene a 83. 000 
francs "suisses et Ie credit de l3. 000 francs suisses prevu sous la 
rubrique"Envoi d'une delegation de l'UPOV a Paris (25e anniversaire)" 
porte a 14.000 francs suisses; 
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iii) Comparaison des recettes: Par suite de la modification indiquee 
plus haut au point i), Ie montant total des recettes est reduit de 40.000 
francs suisses et ramene de 3.792.000 a 3.752.000 francs suisses, Ie pour
centage de variation etant ainsi ramene de 10,9% a 9,7%; Ie montant des 
contributions payables par les Etats membres pour l' exercice biennal 
1986-1987 est fixe a 3.568.000 au lieu de 3.608.000 francs suisses. 

146. Le Conseil decide par vote a main levee que les contributions seront 
payab1es non pas en deux fractions ega1es pour 1986 et 1987 mais sur la 
base d'une unite s'elevant a 42.512 francs suisses pour 1986 et a 44.512 
francs suisses pour 1987. On trouvera aI' annexe V du present document 
un tableau indiquant les contributions des Etats membres. 

147. Le Secretaire general attire 1 'attention du Conseil sur Ie fait que cette 
repartition en deux fractions inegales entraine pour 1986 une augmentation 
de 5,8% par rapport a 1985 - ce qui depasse la limite de 5% annoncee par 
une delegation au Comite consultatif - et pour 1987 une augmentation de 
4,7% par rapport a 1986. 

148. En- reponse a une question de la delegation de l' Italie, Ie Secretaire 
general indique que, d'apres les renseignements actuellement disponibles, 
les depenses devraient etre inferieures d' environ 40.000 francs suisses 
aux previsions du budget de 1985. Les sommes ainsi economisees seront 
creelitees au fonds de reserve. D' apres les hypotheses budgetaires, Ie 
fonds de reserve devrait s'elever a 66.000 francs suisses a la fin de 
l'exercice biennal. 

149. Les delegations des Etats-Unis d' Amerique et de l' Italie s' interrogent 
aussi sur la necessite de la rubrique "Imprevus". 

150. Le Secretaire general rappelle les debats qui ont deja eu lieu au sein du 
Comite consultatif et indique que la reunion prevue pour Ie 10 janvier 
1986 (voir plus haut Ie paragraphe 131) illustre parfaitement la necessite 
de cette rubrique. 

151. Le Conseil adopte par consensus, sous reserve d'une abstention (delegation 
des Etats-Unis d'Amerique) et d'une opposition (delegation du Japon), Ie 
budget propose avec les modifications indiquees plus haut au paragraphe 
145. 

152. La delegation de l' Irlande retire la reserve qu' elle a formulee au sein 
du Comite consultatif. 

153. La delegation de la France prend acte des efforts deployes par Ie Secre
taire general en vue de comprimer Ie budget et de prevoir une augmentation 
progressive des contributions, de preference au versement d'un mont ant 
uniforme, au cours de l'exercice biennal. Elle constate aussi qu'en 1984 
les depenses ont ete inferieures aux previsions budgetaires et felicite 
Ie Secretaire general de sa gestion rigoureuse. Elle souhaite rappeler 
que tous les Etats membres se heurtent a des restrictions financieres et 
que les augmentations votees sont superieures a celles qui sont autorisees 
au niveau national. Elle exprime l'espoir et la conviction que Ie Secre
taire general continuera de gerer avec Ie me me so in les deniers publics. 

154. La delegation de la Republique federale 
exprimee par la delegation de la France. 
rubrique "Imprevus" est devenue matiere 

d' Allemagne partage l' opinion 
Apres avoir constate que la 

a discussion, elle invite Ie 
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Secretaire general a examiner s'il y a lieu de continuer a appliquer la 
regle voulant que les credits qUl. y sont affectes representent 1% des 
depenses propres a l'UPOV. 

Plan a moyen terme pour les annees 1988-1991 

155. Le debat se deroule sur la base de la deuxieme partie du document C/XIX/4. 

156. II est rappele au Conseil qu'i1 est invite a prendre note du plan a moyen 
terme, ce qui ne saurai t en aucun cas lier les Etats membres dans Ie 
cadre des debats qu'ils pourront consacrer a l'avenir aux questions 
budgetaires. Les discussions doivent donc se limiter a un echange de 
vues qui sera consigne dans Ie compte rendu. 

157. Le Conseil prend note du plan a moyen terme pour 1es annees 1988-1991. 
Il marque son accord a I' egard des objectifs decrits dans Ie premier 
chapitre de la deuxieme partie du document C/XIX/4. Les activites 
de~rites dans Ie chapitre II de ce document donnent lieu aux remarques 
suivantes : 

i) Periodici te des symposiums et reunions avec 1es organisations 
internationales (paragraphe 22. ii) et iii» : La delegation de l'Italie 
declare qu'elle peut admettre que des symposiums aient lieu chaque annee 
mais qU'aucune periodicite ne devrait etre prevue en ce qui concerne les 
reunions avec les organisations internationales. La delegation de la 
Republique federale d'Al1emagne, appuyee par les delegations du Danemark, 
des Pays-Bas et du Royaume-Uni, declare que, pour plus de souplesse, 
aucune decision ne devrait etre prise a ce sujet. Les reunions avec les 
organisations internationales, en particu1ier, devraient etre organisees 
en fonction des besoins. 

ii) Besoins en matiere de personnel (paragraphe 22.v» : La delega
tion des Pays-Bas rappelle qu'elle a deja indique a une precedente session 
du Conseil que, lors de la cessation de service d' un fonctionnaire de 
l'UPOV, la necessite de remplacer ce dernier devrait etre soumise a 
I' examen du Consei1. Elle conteste la derniere phrase du paragraphe 
22.v). Les delegations de la Republique federale d'Allemagne, du 
Danemark, de la France, de l'Italie et du Royaume-Uni marquent aussi leur 
desaccord. 

iii) Fluctuations et evenements exceptionnels (paragraphe 23) A 
propos de la celebration du 25e anniversaire de la signature de la 
Convention UPOV, la delegation de la France aurait souhaite que les mots 
"qui entrainera des depenses supplementaires" soient supprimes. Elle est 
appuyee par la delegation de l'Italie. 

Calendrier des reunions pour 1986 et 1987 

158. Le debat se deroule sur la base du document C/XIX/11. 

159. Au sujet des reunions de 1986, Ie Conseil prend note de ce qui suit : 

i) Le Groupe de travail technique sur les p1antes ornementales et 
les arbres forestiers se reunira du 16 au 18 (et non du 2 au 4) juillet 
et son sous-groupe Ie 15 et non Ie 1er juillet 1986. 
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ii) Un groupe d'experts OMPI-UPOV sur la biotechnologie, la propriete 
industrielle et la protection des obtentions vegetales se reunira Ie 
10 janvier 1986. 

iii) La delegation des Etats-Unis d'Amerique invite Ie 
"biotechnologie" a se reunir a Washington D.C" riu 12 au 14 
D' autres reunions auront lieu, en fonction des besoins, en 
avec les sessions du Comite administratif et juridique. 

sous-groupe 
mars 1986. 

correlation 

160. En ce qui concerne les reunions de 1987, Ie Conseil considere que les 
dates fixees n'ont qu'un caractere provisoire. 

161. La delegation de la Nouvelle-Ze1ande constate avec satisfaction que dans 
Ie calendrier provisoire des reunions pour 1987 les sessions du Conseil, 
du Comite consultatif, du Comite administratif et juridique et du Comite 
technique ainsi que la reunion avec 1es organisations internationales ont 
ete fixees a des dates rapprochees, ce qui permettra une plus large 
participation des delegations de pays eloignes. 

162. A 'propos des reunions avec les organisations internationales, la delega
tion de la Repub1ique federale d'Al1emagne rappelle que 1es organisations 
interessees ont emis Ie voeu que la duree de ces reunions soit limitee a 
une journee et que Ie calendrier provisoire des reunions pour 1987 devra 
etre modifie en consequence. 

Election d'un nouveau president du Comite administratif et juridigue 

163. Le Consei1 elit aI' unanimite M. F. Espenhain (Danemark) President du 
Comite administratif et juridique pour un mandat de trois ans prenant fin 
a l'issue de la vingt-deuxieme session ordinaire du Conseil, en 1988. 

164. Le poste de Vice-president etant devenu vacant a la suite de l' election 
precitee, Ie Conseil elit aI' unanimi te M. M. Simon (France) a ce poste 
pour un mandat de me me duree. 

165. Le Consei1 remercie Ie President sortant, M. M. Heuver (Pays-Bas) pour 
l'oeuvre qu'il a accomplie a la tete du Comite administratif et juridique. 

Depart a 1a retraite 

166. II est porte a la connaissance du Conseil que M. R. D'Hoogh (Belgique) 
assiste pour 1a derniere fois a une reunion de l'UPOV. Au nom de l'UPOV, 
Ie President Ie felicite de sa contribution aux travaux et a l'evolution 
de l'Union et lui souhaite une longue et heureuse retraite. 

167. Les paragraphes en retrait du 
present compte rendu ont ete adoptes par 
Ie Conseil a sa seance du 18 octobre 
1985 et les autres paragraphes ont ete 
adoptes par correspondance. 

[Les annexes sui vent] 
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M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de 1 'agriculture, Manhat
tan Center, 21, Avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des obtentions 
vegetales," Ministere de I' agriculture, Manhattan Center, 21, Avenue du 
Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DAENEMARK 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Office of the State Plant Research Service, 
Virumgaard, Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 
4230 Skaelskor 

FRANCE/FRANKREICH 

M. Y. VAN HAECKE, Sous-directeur des productions vegetales, Ministere de l'agri
culture, 3, rue Barbet de Jouy, 75007 Paris 

M. M. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions vege
tales, 17, avenue de Tourville, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF) I ALLEMAGNE (REP. FED. D') IDEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BOERINGER, Prasident, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

Mr. W. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Dr. B. SZALOCZY, Director General, Institute for Plant Cultivation and Qualifica
tion, Ministry of Agriculture and Food, P.O. Box 93, 1525 Budapest 114 

Dr. J. BOBROVSZKY, Head of Legal and 'International Department, National Office of 
Inventions, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

Mr. 1. IVANYI, Vice-President, National Office of Inventions, P.O. Box 552, 
1370 Budapest 5 



0 '17.·· 0 0 .. 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

C/XIX/13 
Annex I/Annexe I/Anlage I 

page 2, Seite 2 

Mr. P.J. O'LEARY, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, Kildare 
Street, Dublin 2 

ISRAEL 

Mr. M. SHATON, Counsellor (Economic Affairs), Deputy representative to UPOV, Per
manent Mission of Israel, 9 chemin Bonvent, 1216 Cointrin/GE, Switzerland 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Dr. M. CARRO SCIAMANNA, Dirigeant, Officio Centrale Brevetti, Ministry of 
Industry, Via Molise 19, Roma 

Dr. B. PALESTINI, Chief Inspector, Ministry of Agriculture and Forestry, 
D.G. Produzione Agricola, 20, Via XX Settembre, 00187 Rome 

Dr. G.L. CUROTTI, Vice-directeur general, Istituto Agronomico per l'Oltremare, 
rue Cocchi 4, Florence 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. H. MIZOTA, Chief Examiner, Seeds and Seedlings Division, Agricultural Produc
tion Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1, Kasumi
gaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. N. INOUE, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Director, Arable Crops and Horticulture, Ministry of Agri
culture and Fisheries, Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 6700 AC 
Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, Bezuiden
houtseweg 73, The Hague 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Registrar of Plant Varieties, Plant Varieti~s Offige, P.O. 
Box 24, Lincoln, Canterbury 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Dr. A.D. NIEUWOUDT, Director, Directorate of Plant and Seed Control, Department 
of Agricultural Economics and Marketing, Private Bag X179, 0001 Pretoria 
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Dr. J.H. GROBLER, Agricultural Counsellor, South African Embassy, Trafalgar 
Square, London, WC2N 5DP, United Kingdom 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Subdirector Tecnico de Laboratorios y Registro de 
Variedades, Instituto Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abas
cal 56, 28003 Madrid 

M. J.-M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Instituto Nacional de 
Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SC~NEDEN 

Mr. S. MEJEGAARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsgatan 4, 
115 34 Stockholm 

Prof. L. KAAHRE, Vice-Chairman, Department of Plant Husbandry, Swedish University 
of Agricultural Sciences, Box 7042, 75007 Uppsala 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. W. GFELLER, Leiter des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Mrs. M. JENNI, Sachbearbei terin, Buro fur Sortenschutz, Mattenhofstrasse 5, 
3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. F.H. GOODWIN, Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs, 
Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, D.C. 20231 

II. OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENT INA/ARGENT INE/ARGENTINIEN 

M. D. F. MARSICO, Ministre Conseiller Agricole, Representant Clupres de la FAO, 
Via Margutta I-A, Rome, Italie 
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Mr. E. RUIZ, Conseiller, Mission permanente du Chili, 56, rue de Moillebeau, 
1209 Geneve, Suisse 

FINLAND/FINLANDE/FINLAND 

Mr. O. REKOLA, Assistant Director, Ministry of Agriculture and Forestry, Halli
tuskatu 3, 00170 Helsinki 17 

Prof. Dr. R. MANNER, Head of Plant Breeding Department, Agricultural Research 
Centre, 31600 Jokioinen 

GREECE 1 GRECE IGRI ECHENLAND 

Mr. 1. EMMANOUILIDIS, Ministry of Agriculture, Plant and Seed Division, 2, Rue 
Acharnon, Athens 

MOROCCO/MAROC/MAROKKA 

M. M. LAZZAOUI, Secretaire general de l' INRA, Ministere de I' agriculture et de 
la reforme agraire, Avenue de 1a Victoire, B.P. 415, Rabat 

NORWAY 1 NORVEGE I NORfNEGEN 

Mr. L.R. HANSEN, Head of Office, The National Seed Council, The National Seed 
Council, Moerveien 12, 1430 Aas 

POLAND 1 POLOGNE 1 POLEN 

M. J. VIRION, Chef-expert au Ministere de l'agriculture et de l'economie alimen
taire, Ministerstwo Rolnictwa, 30, rue Wspolna, Warszawa 

III. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONSI 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALESI 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
EUROPAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

(CEE)/ 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, 200, rue de 1a Loi (Loi 84-7/9), 
1049 Bruxelles, Belgique 
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FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS (FAO) IORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALlMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO)/ERNAEHRUNGS- UNO LANDWIRT
SCHAFTSORGANISATION DER VEREINTEN NATIO~~ (FAO) 

Dr. W.P. FEISTRITZER, Chief, Seed Service, Plant Production and Protection Divi
sion, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Roma, Italy 

IV. OFFICERS I BUREAU/VORS ITZ 

Mr. J. RIGOT, President 
Mr. S.D. SCHLOSSER, Vice-President 

V. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 
Mr. M. TABATA, Associate Officer 

VI. OFFICE OF WIPO/BL~EAU DE L'OMPI/BUERO DER WIPO 

Mr. M. LAGESSE, Controller 

[Annexe II followsl 
L'annexe II suitl 

Anlage II folgt] 
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UTILISATION FAITE PAR LESOBTENTEURS DU SYSTEME 
DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN BELGIQUE'" 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Esge~~s agri~ol~s 

Avoine 10 2 2 2 
11 2 2 

Ble tendre 20 4 3 2 4 1 8 
20 4 2 2 4 6 

Epeautre 

Fetuque des pres 2 
2 

Fetuque rouge 7 
7 

Feverole 

Houblon 2 
2 

Lin 2 6 2 
7 3 

Navet 

Orge 17 1 2 I 2 8 4 4 
15 2 I 2 2 8 5 

I 
Paturin des pres I 4 I 

I 4 I 
I I 

Ponme de terre I 33 I 4 2 
I 29 I 3 2 
I I 

Ray-grass anglais 6 3 I 3 I 1 
7 I 2 

I 
Ray-grass d'Italie 4 I 

4 I 
I 

Ray-grass hybride I 
I 
I 

Seigle 1 I 
2 I 

I 
Trefle blanc I 

I 
I 

1985"'''' 

1 
3 

2 
2 

1 
5 

,. Premiere ligne : demandes deposees; deuxieme 1 igne titres de protection delivres 
",. Jusqu'au 30 septembre 1985 

0875 

tot a I 

18 
17 

44 
42 

3 
3 

I 
3 I 
3 I 

I 
7 I 
7 I 

I 
I 
I 
I 

2 I 
2 I 

I 
11 I 
10 I 

I 
I 
I 
I 

40 I 
36 I 

I 
4 I 
4 I 

I 
40 I 
40 I 

I 
15 I 
11 I 

4 
4 

2 
2 

2 
2 
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1 1 1 I I 1 
1977 1978 1 1979 1 1980 1981 1 1982 1 1983 1 1984 11985"'" total 

1 1 1 1 1 1 
1 1 I 1 1 I 

E~~ec~s fryiti~re~ I I 1 1 I I 
1 1 I 1 I I 

Cassis I - 1 - I - I - I - 1 2 2 
1 1 1 - I - I - I 2 2 
1 1 I I I 

1 
Cerisier I - 1 - I - I 1 1 2 3 

I - I - I - I - 1 -
I I I 1 I 

Fraisier 8 I 2 I - 3 I 1 I 4 I - 18 
8 I - I 2 I 5 I 1 17 

I I I I 
Framboisier I - I - 1 - 1 -

I - I - I - I -
I I 1 I 

Groseillier I - I - I - I 3 3 
1 - 1 - I - I -

I 1 1 I 
Ponmier I 1 I 4 I 8 I 4 20 

1 - I 1 I - I 6 10 
I 1 I 

Poirier I I 2 I 1 3 
I - I - 1 -
I 1 I 

Prunier 1 - I 2 1 - 3 
I - I I - 1 - 1 
I I I I 
I I I I 1 

E~~~c~~ QQt~ger~~ I I I I 1 I 
I I I I I I 

Chou-Fleur I - I - I - 1 1 1 - I -
I - I - I - I - I - I -
I I I I I 

Haricot I - 13 I - 1 2 I - I 1 17 
I - 5 3 I 4 I - I - I - 13 
I I I I I 

Laitue I - 2 1 1 1 1 I - 1 - 4 
I - I 2 1 - I 1 I - 3 
I I I I I 

Pois I - 17 2 I - 1 - I 2 2 I 2 26 
I - 6 7 2 I 2 1 - 1 I 1 19 
I I I I 

Scorsonere I - 2 I - I 1 I - 4 
I - 1 I - I - I - 1 
I I I I 
I I I I 

E~~eces ornemental~s I I I 
I I I 

Azalee 4 1 3 3 I - 3 I 8 23 
2 3 5 I 1 1 3 I - 15 

I I 
Bromeliacees I 2 I - 4 

I - I -
I I 

Chrysantheme I 13 14 12 I - 39 
I 1 12 1 I 6 20 
I I 

Freesia I - 1 -
I - I -
I I 

Oeillet 4 2 I - I - 6 
4 2 I - I - 6 

I 1 1 
Rosier 40 8 I 17 21 I II 23 26 I 21 167 

19 I 9 26 27 12 18 13 124 
I I I 
I I I 

Arbr~s for~~tiers I 1 1 
I 1 1 

Peuplier 13 I - 1 - I - 13 
1 - I - 1 13 1 - 13 
I I 1 I 
I I I 1 

TOTAL I 3 156 1 34 1 88 I 43 52 68 64' 48 556 
1 - 21 1 92 1 99 I 46 41 49 42 42 432 
1 1 1 1 

[L'annexe III suit] 
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Annees 

Donnees 

Nombre de demandes 

Nombre de retraits 

Nombre de rejets 

Nombre de demandes 
instruites 

Nombre de certificats 
delivres 

Nombre d~ certifjc~ts 
expi res Q:11 abandonnes 

Nombre ~e certificats 
en cours 

---- "----

1972 1973 

608 739 

- 14 

- -

- 36 

6 28 

0 5 

6 27 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN FRANCE 

Donnees cumulees au 31 decembre de chague annee 

! 
1974 I 1975 1976 1977 1978 1979 

855 1038 1311 1695 2075 2456 

46 80 138 174 I 232 326 

- 2 I 9 15 30 33 

319 494 701 970 1266 1489 

279 418 560 687 I 910 I 1036 

26 26 53 80 I 122 I 194 

I I 
274 I 392 

513 L:L'81: I 

I 
1980 1981 I 1982 

2910 3336 3834 

415 536 671 

51 59 66 

1802 2385 2871 

1242 1696 2040 

279 405 481 

963 I 1291 1559 

I 

1983 

4450 

821 

77 

3409 

2217 

629 
I 
I 

I 
1788 

1984 

5004 

953 

89 

3843 

2505 

876 

1929 

I 

I 
H 
H 
H 

() 
....... 
X 
H 
X 
....... 
...... 
w 

o 
CO 
........ J 
~ 
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Annee 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Nombre de taxons proteges 5 5 5 23 23 23 44 44 

Nombre de demandes 6 22 7 62 17 35 47 64 
(6 ) (28) (35) (97) (114 ) (l49 ) (l96 ) (260) 

Nombre de demandes retirees - - - 1 - 6 4 4 
ou rejetees (-) (-) (- ) (l) (I ) ( 7 ) ( 11) (l5) 

Nombre de varietes protegees - 1 16 3 21 40 10 44 
(-) (l) (l7 ) (20) ( 41) ( 81) (91) (135 ) 

Nombre de titres de protection - - - - - - - 14 
abandonnes ou echus (-) (-) (-) (-) (-) (-) (-) (l4) 

* Les chiffres entre parentheses correspondent a des donnees cumulees au 31 decembre de 
chaque annee 
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CONTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES 

(en francs suisses) 

Chiffres Chiffres Nombre Budget biennal 
reels reels d'unites 1986-1987 
1984 1985 Etats membres Payable en Payable en 

1986 1987 

39.024 40.195 Valeur d'une unite 42.512 44.512 

39.024 40.195 Afrique du Sud 1 ,0 42.512 44.512 

195.122 200.975 Allemagne (Rep. fed. d' ) 5,0 212.560 222.560 

58.537 60.294 Belgique 1 ,5 63.768 66.768 

58.537 60.294 Danemark 1 ,5 63.768 66.768 

39.024 40.195 Espagne 1,0 42.512 44.512 

195.122 200.975 Etats-Unis d'Amerique 5,0 212.560 222.560 

195.122 200.975 France 5,0 212.560 222.560 

19.512 20.097 Hongrie 0,5 21.256 22.256 

39.024 40.195 Irlande 1,0 42.512 44.512 

19.512 20.097 Israel 0,5 21.256 22.256 

78.048 80.390 Ita 1 i e 2,0 85.024 89.024 

195.122 200.975 Japon 5,0 212.560 222.560 

39.024 40.195 Nouvelle-Ze1ande 1 ,0 42.512 44.512 

117.074 120.585 Pays-Bas 3,0 127.536 133.536 

195.122 200.975 Royaume-Uni 5,0 212.560 222.560 

58.537 60.294 Suede 1 ,5 63.7613 66.768 

58.537 60.294 Suisse 1 ,5 63.768 66.768 

1 .600.000 1.648.000 41,0 1.743.000 1.825.000 
==:====== ========= ========= ========= 

[Fin du document] 


